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Adressage, numérotation des immeubles

Adressage, numérotation des immeubles

La municipalité de Miélan a procédé à la mise en place de l’adressage et de la numérotation de l’ensemble des immeubles de la commune. La loi 3DS, qui a été
promulgué en février 2022, oblige maintenant toutes les communes, peu importe le nombre d'habitants, à effectuer l'adressage de leurs rues.

Toutes les rues sont nommées et numérotées. Cela permet aux usagers de se localiser facilement. Pour être conforme, une commune doit respecter plusieurs
réglementations. Les normes qui encadrent la mise en place de l'adressage sont imposées par plusieurs décrets. 

Cette mesure contribue à améliorer la sécurité de chacun pour les services d’urgence, pompiers et gendarmerie. Également les services de livraison, le suivi des
réseaux et de la fibre seront efficacement améliorés.

L’absence de numérotation perturberait par exemple la distribution du courrier ou la venue rapide de services de secours.

Un courrier a été adressé personnellement à tous les habitants de la commune pour préciser les démarches à accomplir en particulier retirer à l’accueil de la mairie la
plaque numéro gratuite et les consignes pour l’installer.

Samedi 05 août 2023 est le dernier jour pour venir chercher leur plaque numérotée en mairie. A cette occasion une permanence sera tenue entre 10h et 12h à la
mairie.
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